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DEPARTEMENT DE L’AISNE       DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

    DE LA COMMUNE DE BRENY
Séance du 11 décembre 2025

DATE DE LA
CONVOCATION :
04 décembre 2025

DATE D’AFFICHAGE :
04 décembre 2025

NOMBRE DE MEMBRES :
EXERCICE 11
PRESENTS 10
VOTANTS  10

Le onze décembre deux mille vingt-cinq, à 19h15, le Conseil municipal de
cette Commune régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit
par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Eric
VALET.

Présents : Eric VALET, Chantal DESCHAMPS, Laurent BOUCHABIR,
Bernard SARAZIN, Aurélie COUDRAIN, Valérie COTTARD,
Sébastien JOURDAIN, Monique DIXIMUS, Agnès DEPUYDT, Jérôme
CUGNET
Absente excusée : Francine BRETON
Absente : 

Chantal DESCHAMPS est nommé(e) secrétaire de séance

OBJET : AVIS SUR LE PROJET DE PLUi DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU
CANTON D'OULCHY-LE-CHATEAU

• Vu :

• le Code de l’urbanisme, notamment les articles L. 153-14 à L. 153-18 ;

• la délibération du Conseil communautaire en date du 1/10/2025 arrêtant le projet de PLUi ;

• le dossier du PLUi arrêté (rapport de présentation, PADD, règlement, documents graphiques,
annexes) ;

• Considérant que le projet arrêté concerne la commune et peut avoir des impacts sur : zonage, OAP,
développement, densité, etc. ;

• Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

• Émet un avis favorable sur le projet de PLUi arrêté ;

• Autorise le Maire à accomplir toutes les formalités nécessaires : transmission de la
délibération, publicité, envoi aux services de l’EPCI, etc.

• Vote : 7 pour

0 contre

3 abstentions

Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus.
Pour extrait conforme
La secrétaire de séance Le Maire


